L’hospitalisation n’est pas une période agréable et de plus a un coût qui n’est pas négligeable.

Afin de vous aider dans votre démarche, votre mutualité neutre a réalisé le tableau qui suit.

Celui-ci reprend une synthèse des choix qui peuvent se présenter à vous.  En cliquant sur les zones du tableau qui vous intéressent, vous obtiendrez des informations plus détaillées.
En cas d’hospitalisation, vous avez le choix entre: 

	Type
	Le prix de la journée
	Quote-part personnelle patient
	Médecins
	Médicaments

	Une chambre seule
	Prix officiel et un supplément de chambre repris dans  la déclaration d'admission
	En fonction la catégorie d’assurance, le patient paie une quote-part personnelle durant le séjour à l'hôpital 01012009
	outre le remboursement par l’INAMI des prestations dispensées, les médecins peuvent attester un certain pourcentage comme supplément d’honoraires repris dans la déclaration d'admission.doc

	l’assuré paie un forfait de 0,62 euros par journée remboursée. Ce montant couvre le prix des médicaments, sauf ceux de la catégorie D.

	Une chambre double
	Prix officiel et un supplément de chambre limité repris dans la  déclaration d'admission
A partir du 1/1/2010 prix officiel sans supplément de chambre 


	
	les médecins conventionnés ne peuvent attester des suppléments d’honoraires. 

Les médecins non conventionnés ne peuvent pas non plus attester de suppléments d’honoraires pour certaines catégories d’assurés.
	l’assuré paie un forfait de 0,62 euros par journée remboursée. Ce montant couvre le prix des médicaments, sauf ceux de la catégorie D.

	Une chambre commune
	Prix officiel sans supplément de chambre 


	
	les médecins conventionnés ne peuvent attester des suppléments d’honoraires. 

Les médecins non conventionnés ne peuvent pas non plus attester de suppléments d’honoraires pour certaines catégories d’assurés
	l’assuré paie un forfait de 0,62 euros par journée remboursée. Ce montant couvre le prix des médicaments, sauf ceux de la catégorie D.

	Exceptions
	Mesures d'exception concernant les suppléments de chambre 20100101
	
	Mesures d'exception concernant les suppléments d'honoraires
	


Le texte complet :
Hospitalisation
